
Centre Communal
d’Action Sociale

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SÉANCE DU 31 AOÛT 2018

JCT/IC/NL – N° CCAS_2018DL033

Date de convocation : 27 août 2018
Affichage du compte-rendu : 7 septembre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 13

OBJET : COMPTE RENDU DE DELEGATION

L'an deux mille dix huit, le trente et un août  à 16:00 heures le conseil d’administration de
Corbas, régulièrement convoqué, s’est réuni, dans le bureau de monsieur le président,
sous la présidence de Monsieur  Jean-Claude  TALBOT.

Présents : Jean-Claude   TALBOT,  Florent   RIVOIRE,  Monique   SAINT
LOUP, Joseph  RIVOIRE, Muriel  PETIT, Roger  VINCENT

Excusés / pouvoirs : Michel  MALTRAIT (donne pouvoir à Florent  RIVOIRE)

 Excusés / absents : Martine  BONNAUD, Danièle  POTIRON, Souade  KACI, Gilles
BARRET, Jeanine  BOICHON, Annie  BERTON

 Secrétaire de séance :   Dalila BEKHALED-OULHATRI

Rapporteur : Jean-Claude  TALBOT

Monsieur le président prie de bien vouloir  NOTER comme suit, les décisions qu’il a été
amené à prendre dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée :

Date Objet Partie intéressée Montant

Du
16/06/2018

au
31/07/2018

Aide sociale légale : 1 dossier d’aide
sociale  pour  l’hébergement  de
personnes âgées

Dossier  d’obligation  alimentaire :  0
dossier

Dossier RSA : 1 dossier

CMU/ACS :  0  dossier  CMUC  +  0
dossier ACS

Aide Médicale d’État : 0 dossier

Domiciliation : 1 nouvelle demandes
+ 1 renouvellement

04/06/2018
31/2018

Aide  alimentaire  sous  forme  de
Chèques  Accompagnement

660,00 € TTC



Personnalisé (CAP) soit 132 tickets à
5 euros, pour la période du 1er au 31
mai 2018. (D)

07/06/2018
32/2018

Attribution  d’une  aide  au  transport
sous forme de prise en charge   d’un
abonnement  TCL  au  tarif  réduit.
Annule  et  remplace  la  décision  n°
17/2018.

18,20 € TTC

(D)
08/06/2018

33/2018
Attribution d’un prêt d’honneur à une
personne  en difficulté,  remboursable
en 24 mensualités.

Madame CAMILLERI
Sandra

10 rue Comte de
Mirabeau

69960 CORBAS

750,00 € TTC

(D)

14/06/2018
34/2018

Conclusion  d’un  avenant  n°  1  au
marché public Repas en liaison froide
pour les besoins du CCAS – Lot n° 2
repas pour le portage à domicile, du
fait  de l’augmentation du nombre de
repas.

Société SHCB
100 rue de Luzais

38070 SAINT
QUENTIN FALLAVIER

Nombre de repas
minimum annuel :

2 200 (au lieu de 2000)

Nombre de repas
maximum annuel :

8 800 (au lieu de 8 000)
03/07/2018

35/2018
Aide  alimentaire  sous  forme  de
Chèques  Accompagnement
Personnalisé (CAP) soit 94 tickets à 5
euros,  pour  la  période du 1er au  31
juin 2018.

470,00 €

(D)

03/07/2018
36/2018

Conclusion  d’un  avenant  n°  1  au
marché  public  Denrées  alimentaires
Lot  n°  2  Produits  frais  et  surgelés
actant le transfert de société dans le
cadre d’une restructuration.

Société SYSCO
520 route de Pringy

BP 8 - Argonnay
47371 PRINGY cedex

(D) dépenses
(R) recettes

Vu  l’article  R.123-17  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  permettant  au  conseil
d’administration de délibérer quel que soit le nombre de membres présents sous réserve
de mettre en œuvre les formalités prescrites par l’article R.123-16 du code de l’action
sociale et des familles ;

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION PREND ACTE.

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Président,
Jean-Claude TALBOT.
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